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Maintenir les standards de l’OCDE en matière 
de chaînes d’approvisionnement responsables 
grâce à la négociation d’accords de sécurité 
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CONTEXTE
Nyabibwe est une ville minière dans la province du Sud-Kivu dont l’économie 
repose sur l’artisanat minier du coltan et de la cassitérite. Nyabibwe est 
le premier site minier de la RDC à avoir mis en place un système de 
traçabilité selon le Guide OCDE sur le devoir de diligence sur les chaînes 
d’approvisionnement responsables en minerais provenant de zones à haut 
risque. Le site de Nyabibwe était exploité par deux coopératives minières. 
Dans cette région, il est commun pour les communautés minières 
d’employer des agents de sécurité locaux informels pour se protéger des 
attaques de groupes armés non étatiques et d’autres entités menaçant la 
sécurité des sites miniers. 

LE CAS
La conformité aux normes de l’OCDE est mise en péril sur le site Nyabibwe lorsqu’une nouvelle coopérative 
minière s’y implante et revendique les droits d’exploiter, donnant lieu à des actes de violence entre les 
communautés. La nouvelle coopérative se met à employer illégalement des membres de la Police des 
3ÐâÃö�òýÐ�öɚÃâÍ¯ÍÃâû�́ �ûÐûóÃ�ðÃóöæââÃÜ�̄ Ķâ�¿Ã�öɚ¯ððóæðóÐÃó�ýâÃ�öÃ»ûÐæâ�¿ý�öÐûÃ�áÐâÐÃó�ðæýó�öæâ�ýö¯ÍÃ�Ãđ»ÜýöÐÌȨ�
Les deux premières coopératives craignent de perdre leurs investissements précédents et leurs moyens de 
subsistance et protestent l’arrivée de la nouvelle coopérative et des forces de sécurité qui l’accompagnent.

Les tensions s’accroissent en 2019 lorsqu’une des coopératives organise le kidnapping d’un membre d’une 
autre coopérative, menant à une confrontation ouverte entre les communautés et les forces de sécurité 
respectives qu’elles avaient embauchées. Plusieurs personnes reçoivent des blessures au couteau nécessitant 
¿Ãö�ÏæöðÐû¯ÜÐö¯ûÐæâöȨ��Ãö�¯»ûÃö�¿Ã�ďÐæÜÃâ»Ã�áÉâÃâû�Ķâ¯ÜÃáÃâû�´�ÜɚÐâûÃóďÃâûÐæâ�¿Ã�»Ãóû¯Ðâö�áÃáºóÃö�¿Ã�Ü¯�
Police des Mines légitime qui transportent les personnes blessées à l’hôpital et libèrent le mineur kidnappé.  

Cette violence pousse le Ministère des mines à interdire la production de minerais sur le site, entrainant la 
perte immédiate et essentielle des moyens de subsistance des communautés minières de Nyabibwe. 

LES SOLUTIONS DU GROUPE DE TRAVAIL 
Après une enquête du cas de Nyabibwe, le CPS conclut que seule la nouvelle coopérative possède tous les 
¿æ»ýáÃâûö�óÃòýÐö�¯Ķâ�¿Ã�ÜÄÍ¯ÜÃáÃâû�ÃđðÜæÐûÃó�ÜÃö�áÐâÃó¯Ðö�¿ý�öÐûÃȨ�.Ã� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�öýó�ÜÃö�BóÐâ»ÐðÃö�
Volontaires du Sud-Kivu était préoccupé que les communautés minières n’accepteraient pas la décision du 
CPS et, par conséquent, il poursuit son implication à Nyabibwe pour éviter tout autre affrontement sur le 
öÐûÃ�Ãû�ðæýó�¯ööýóÃó�ýâÃ�óÃðóÐöÃ�ð¯»ÐĶòýÃ�Ãû�¿ýó¯ºÜÃ�¿Ã�ÜɚÃđûó¯»ûÐæâ�áÐâÐÉóÃȨ��¯âö�»Ã�ºýûȣ�ÜÃ� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�
prend les mesures suivantes :  

�ď¯ÜýÃó�ÜÃö�óÐöòýÃö�öÄ»ýóÐû¯ÐóÃö�»æááÃ�º¯öÃ�¿ɚÐâûÃóďÃâûÐæâ�Ȣ�ÜÃ� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�»æâöýÜûÃ�ýâ�Íó¯â¿�
nombre d’acteurs, y compris des membres de la communauté locale, les forces de sécurité et les 
¯ýûæóÐûÄö�ðóæďÐâ»Ð¯ÜÃöȣ�¯Ķâ�¿ɚÄď¯ÜýÃó�ÜÃö�óÐöòýÃö�¿Ã�öÄ»ýóÐûÄ�´�4Ē¯ºÐºĐÃ�Ãû�¿Ã�»æâöÐ¿ÄóÃó�ÜÃö�æðûÐæâö�
possibles pour y remédier. Il ressortait de l’évaluation des risques que les coopératives reprendraient 
les hostilités à moins qu’un accord de sécurité ne soit accepté et mis en place par tous les partis.
Favoriser un dialogue continu entre les coopératives. 
�¯»ÐÜÐûÃó� ýâ� ¯»»æó¿� ¿Ã� öÄ»ýóÐûÄ� ¯»»Ãðû¯ºÜÃ� ð¯ó� ûæýö� ÜÃö� ð¯óûÐöȨ� .Ã�  óæýðÃ� ¿Ã� Ló¯ď¯ÐÜ� öæýûÐÃâû� ÜÃö�
coopératives dans la rédaction d’un accord acceptable détaillant les modalités d’une coexistence 
ð¯»ÐĶòýÃ�Ãû�¿ɚýâÃ�ÃđðÜæÐû¯ûÐæâ�ð¯óû¯ÍÄÃ�ð¯ó�ÜÃö�ûóæÐö�»ææðÄó¯ûÐďÃö�¿Ãö�¿Äðèûö�¿Ã�áÐâÃó¯Ðö�´�4Ē¯ºÐºĐÃȨ�
Faciliter le retrait des forces de sécurité illégales, remplacées par la Police des Mines légitime qui 
possède le mandat pour assurer la sécurité sur les sites miniers selon la loi congolaise. 

Nyabibwe, territoire de Kalehe,
Province du Sud-Kivu 

Est de la République Démocratique du Congo
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.Ã� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�¯�Ì¯»ÐÜÐûÄ�ÜÃ�¿Ð¯ÜæÍýÃ�áÃâ¯âû�ÜÃö�
trois coopératives à signer un accord pour met un 
terme à la violence et reprendre l’exploitation partagée 
du site minier. Par conséquent, le Ministère des mines 
áÃû�Ķâ�´�ÜɚÐâûÃó¿Ð»ûÐæâ�¿ɚæðÄóÃó�öýó�ÜÃ�öÐûÃ�áÐâÐÃó�Ãû�ÜÃö�
communautés reprennent l’exploitation du coltan et de la 
cassitérite.  

Le groupe de travail négocie également la mise en 
place d’un mécanisme de sécurité sur le site minier 
accepté par tous les partis. Les trois coopératives 
tombent d’accord pour conserver chacune leurs agents 
¿Ã�öÄ»ýóÐûÄ�ÐâÌæóáÃÜöȣ�Ķâ¯â»Äö�öÄð¯óÄáÃâûȣ�ûæýû�Ãâ�ÜÃö�
ýâÐĶ¯âû�¯ďÃ»�ÜɚæºÚÃ»ûÐÌ�¿ɚ¯ööýóÃó�Ü¯�öÄ»ýóÐûÄ�»æááýâÃ�¿Ãö�
»æááýâ¯ýûÄöȨ�3¯ÜÍóÄ�ÜÃö�ÐâòýÐÄûý¿Ãö�¯ý�öýÚÃû�¿Ã�ÜɚÃáðÜæÐ�
d’agents de sécurité informels, la négociation de cette 
öæÜýûÐæâ�æÌÌóÃ�ýâÃ�öæÜýûÐæâ�ð¯»ÐĶòýÃ�ÐááÄ¿Ð¯ûÃȣ�ÄďÐû¯âû�
une montée de violence. 

.Ã� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�¯�áÐö�Ãâ�ðÜ¯»Ã�ýâ�áÄ»¯âÐöáÃ�âæâ�
ÚýóÐ¿ÐòýÃ�¿Ã�óÄ»Ü¯á¯ûÐæâ�¯Ķâ�¿Ã�óÄðæâ¿óÃ�¯ýđ�ðÜ¯ÐâûÃö�¿Ãö�
victimes de kidnapping et de confrontations violentes. Les 
auteurs de ces actes acceptent d’indemniser les victimes 
pour les dommages causés par leurs actes de violence. 

.¯�óÃðóÐöÃ�ð¯»ÐĶòýÃ�¿Ã�ÜɚÃđûó¯»ûÐæâ�áÐâÐÉóÃ�ð¯ó�ÜÃö�ûóæÐö�
communautés a assuré, d’une part, l’accès de leurs 
minerais aux chaînes d’approvisionnement internationales 
et, d’autre part, des moyens de subsistance pour les 
communautés. 

RÉSOLUTION DU CONFLIT 
ET REPRISE PACIFIQUE DES 
ACTIVITÉS ÉCONOMIQUE

COORDINATION DES 
SERVICES DE SÉCURITÉ

ACCÈS À DES VOIES DE 
RECOURS ET AUX 
RÉPARATIONS

ASSURER LES MOYENS DE 
SUBSISTANCE

RELIER LES PRINCIPES VOLONTAIRES ET LES INITIATIVES POUR LA MISE EN PLACE 
DE CHAÎNES D’APPROVISIONNEMENT RESPONSABLES

Les pratiques de sécurité responsable sont au cœur des pratiques commerciales responsables, néanmoins, 
celles-ci ne sont fréquemment pas prises en compte dans les efforts nationaux et internationaux pour 
établir des chaînes d’approvisionnement responsables de minerais. Le Ministère des mines congolais 
a créé le Comité Provincial de Suivi (CPS) qui supervise la mise en œuvre du Guide OCDE sur le devoir 
de diligence au Sud-Kivu. Le CPS comprend des acteurs clés de l’industrie extractive, y compris des 
représentants du Groupe de Travail sur les Principes Volontaires. Le DCAF et OGP ont plaidé avec succès 
pour établir le Groupe de Travail sur les Principes Volontaires en tant que cellule technique du CPS. Grâce 
´�»ÃĿÃ�»æâĶÍýó¯ûÐæâ�»æáðÜÄáÃâû¯ÐóÃȨ�ûæýö�ÜÃö�Ðâ»Ð¿Ãâûö�öÄ»ýóÐû¯ÐóÃö�öæâû�ð¯óû¯ÍÄö�¯ďÃ»�ÜÃ� óæýðÃ�¿Ã�
Ló¯ď¯ÐÜ�òýÐ�ÜÃö�ûó¯ÐûÃ�Ãû�ÜÃö�öýóďÃÐÜÜÃ�öðÄ»ÐĶòýÃáÃâûȭ�Bæýó�ÜÃ��BH�Ãû�Üɟ8���Ȩ�Ü¯�áÐöÃ�Ãâ�ðÜ¯»Ã�¿Ã�áÃöýóÃö�
ciblées pour résoudre les problèmes sécuritaires est une composante essentielle de la gestion des 

risques dans les chaînes d’approvisionnement. 

IMPACT POSITIF
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BONNES PRATIQUES
.Ãö�¯»ûÐæâö�¿ý� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�öýó�ÜÃö�BóÐâ»ÐðÃö�WæÜæâû¯ÐóÃö�¿ý�Hý¿ɍ-Ðďý�¿¯âö�»ÃûûÃ�Äûý¿Ã�¿Ã�»¯ö�ÐÜÜýöûóÃâû�
ýâ�»Ãóû¯Ðâ�âæáºóÃ�¿Ã�ºæââÃö�ðó¯ûÐòýÃö�Ð¿ÃâûÐĶÄÃö�ð¯ó������Ãû�ÜÃ��ýâ¿��æó�BÃ¯»Ã�Ɂ��Bɂ�¿¯âö�ÜɚÄûý¿Ã�De 
l’engagement à l’impact : Guide pour les groupes de travail locaux sur les entreprises, la sécurité et 
les droits de l’homme�¯ÐâöÐ�òýÃ�ÜÃ� ýÐ¿Ã�¿Ã�ºæââÃö�ðó¯ûÐòýÃö�¿ý������Ãû��#�E�EÃÜÃďÃó�ÜÃö�¿ÄĶö�ÜÐÄö�´�Ü¯�
sécurité et aux droits de l’homme dans des environnements complexes. 

 ó²»Ã�¯ý�Ì¯Ðû�òýÃ�ÜÃ�ÍóæýðÃ�¿Ã�ûó¯ď¯ÐÜ�Ãöû�¿ÐóÐÍÄ�Üæ»¯ÜÃáÃâûȣ�»æáðæöÄ�
¿Ã�á¯âÐÉóÃ�áýÜûÐð¯óûÐûÃ�Ãû�Íó²»Ã�¯ý�ûÃáðö�ÐâďÃöûÐ�ðæýó�¿ÄďÃÜæððÃó�Ü¯�
»æâĶ¯â»Ãȣ�ÜÃ�3ÐâÐöûÉóÃ�¿Ãö�áÐâÃö�»Ï¯óÍÃ�ÜÃ� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�¿ɚÐâûÃóďÃâÐó�
et de résoudre ce cas. 

.Ã� ýÐ¿Ã�¿Ãö�ºæââÃö�ðó¯ûÐòýÃö�¿ý������Ãû��#�E�óÃ»æáá¯â¿Ãȣ�Ãâ�û¯âû�òýÃ�
première étape cruciale pour résoudre des problèmes de sécurité dans 
¿Ãö�»æâûÃđûÃö�¿ÐÌĶ»ÐÜÃöȣ�¿Ã�áÃâÃó�ýâÃ�Äď¯Üý¯ûÐæâ�¿Ãö�óÐöòýÃö�öÄ»ýóÐû¯ÐóÃö�
»æâÚæÐâûÃ�ÃâûóÃ�ÜÃö�Ìæó»Ãö�¿Ã�öÄ»ýóÐûÄöȣ�ÜÃö�áÃáºóÃö�»æááýâ¯ýû¯ÐóÃö�Ãû�
d’autres acteurs clés pertinents. Par conséquent, peu de temps après sa 
»óÄ¯ûÐæâȣ�ÜÃ� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�öýó�ÜÃö�BóÐâ»ÐðÃö�WæÜæâû¯ÐóÃö�¿ý�Hý¿ɍ-Ðďý�
Ãû������æóÍ¯âÐöÃâû�¿Ãö�¯ûÃÜÐÃóö�áýÜûÐð¯óûÐûÃö�¯Ķâ�¿ɚÄď¯ÜýÃó�Ãû�¿ɚ¯ûûÄâýÃó�
ÜÃö�óÐöòýÃö�òýÐ�áÃûûÃâû�Ãâ�ÚÃý�Ü¯�öÄ»ýóÐûÄ�Ãû�ÜÃö�¿óæÐûö�¿Ã�ÜɚÏæááÃ�¿¯âö�
Ü¯�ðóæďÐâ»ÃȨ�.æóöòýÃ�ÜÃ�3ÐâÐöûÉóÃ�¿Ãö�áÐâÃö�»Ï¯óÍÃ�ÜÃ� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�
de résoudre le cas à Nyabibwe, la première étape consiste à mener une 
Äď¯Üý¯ûÐæâ�Üæ»¯ÜÃ�¿Ãö�óÐöòýÃö�¯Ķâ�¿ɚÐ¿ÃâûÐĶÃó�ýâÃ�ÜæÍÐòýÃ�¿ɚÐâûÃóďÃâûÐæâȨ����
.Ã������æÌÌóÃ�¿Ã�Üɚ¯Ð¿Ã�ûÃ»ÏâÐòýÃ�öýððÜÄáÃâû¯ÐóÃ�¯ý� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�¯Ķâ�
que celui-ci puisse discuter des différentes approches possibles et fournir 
des orientations sur les façons d’améliorer la sécurité et les droits de 
l’homme sur le terrain. 

.Ã��BH�Ãû�ÜÃ� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�öýó�ÜÃö�BóÐâ»ÐðÃö�WæÜæâû¯ÐóÃö�öæâû�¿Ãö�
initiatives séparées mais complémentaires. Le CPS se concentre sur 
une gamme de thématiques liées aux chaînes d’approvisionnement 
óÃöðæâö¯ºÜÃö�û¯â¿Ðö�òýÃ�ÜÃ� óæýðÃ�¿Ã�Ló¯ď¯ÐÜ�ûó¯ď¯ÐÜÜÃ�öýó�ÜÃ�»æááÃó»Ãȣ�Ü¯�
sécurité et les droits de l’homme. D’emblée, les deux groupes reconnaissent 
l’avantage d’une étroite collaboration et entament un dialogue et une 
coordination active. La demande du Ministère des mines à ce que le groupe 
¿Ã�ûó¯ď¯ÐÜ�ÐâûÃóďÐÃââÃ�¯Ķâ�¿Ã�óÄöæý¿óÃ�Ü¯�öÐûý¯ûÐæâ�¯ý�4Ē¯ºÐºĐÃ�ûÄáæÐÍâÃ�
du rôle unique des Principes Volontaires dans l’établissement de normes 
pour le commerce, la sécurité, les droits de l’homme et la promotion d’une 
approche multipartite. Ceci assure que le respect des droits de l’homme par 
les dispositifs de sécurité dans le secteur minier constitue le fondement de 
chaînes d’approvisionnement responsables. 

RÉINSTAURER LA 
CONFIANCE ET 
L’APPROPRIATION  
LOCALE

L’IMPORTANCE DE 
MENER UNE ÉVALUATION 
MULTIPARTITE DES 
RISQUES SÉCURITAIRES

COLLABORATION 
ENTRE DES INITIATIVES 
COMPLÉMENTAIRES

Le Groupe de Travail sur les Principes Volontaires du Sud-Kivu a été établi en 2018 grâce à une subvention 
de l’ambassade néerlandaise de la République Démocratique du Congo (RDC) au fonds d’affectation de DCAF 
Security and Human Rights Implementation Mechanism (Mécanisme de mise en œuvre des droits de l’homme et 
de la sécurité - SHRIM). Le Groupe de Travail est dirigé par l’organisation congolaise basée à Bukavu Observatoire 

Gouvernance et Paix (OGP) en collaboration avec DCAF. 
Le SHRIM est un fonds d’affectation multi donateurs soutenant la mise en œuvre de bonnes pratiques de 
sécurité et des droits de l’homme dans des environnements fragiles, de façon cohérente, rentable et durable. 
.Ãö�Äûý¿Ãö�¿Ã�»¯ö�¿Ã�H"E#3�óÃâÌæó»Ãâû�ÜɟÐáð¯»û�¿Ãö�¯ððóæ»ÏÃö�áýÜûÐð¯óûÐûÃö�Ãâ�öæýÜÐÍâ¯âû�ÜÃö�¿ÄĶö�Ãû�öý»»Éö�
lorsque l’on fait face aux risques en matière de sécurité et de droits de l’homme dans des contextes fragiles.

WWW.BUSINESSANDSECURITY.DCAF.CH

https://www.securityhumanrightshub.org/node/314
https://www.securityhumanrightshub.org/node/314
https://www.securityhumanrightshub.org/node/314
https://www.securityhumanrightshub.org/toolkit
https://www.securityhumanrightshub.org/toolkit
https://www.securityhumanrightshub.org/toolkit

